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Regeste

contrat de vente | Droit des contrats

Erwägungen

E. 1
Les défenderesses requièrent le Tribunal fédéral d'ordonner un second échange d'écritures.
A leur avis, il se justifierait de faire droit à cette requête en appliquant par analogie l' art. 57
al. 4 OJ , étant donné que l'arrêt rendu le 5 octobre 2005 par la Chambre des recours
contiendrait deux éléments nouveaux: d'une part, la question - finalement laissée ouverte -
de la renonciation à recourir; d'autre part, une motivation en partie différente au sujet de
l'existence d'un contrat de vente.

E. 1.1
Il n'est pas possible de se rallier à cet avis. L'arrêt de la Chambre des recours du 5 octobre
2005 forme l'objet du recours de droit public susmentionné. Il ne pourrait donner lieu à un
second échange d'écritures que si la Chambre des recours avait modifié ou complété l'état
de fait du jugement de la Cour civile du 1er décembre 2004, tout en rejetant le recours en
nullité ( ATF 84 II 134 ). Il n'est pas démontré que ce soit le cas. La Chambre des recours a,
bien plutôt, fondé son arrêt sur les faits constatés par la Cour civile.

E. 1.2
En revanche, on peut se demander s'il conviendrait de donner aux défenderesses l'occasion
de se déterminer sur l'objection de la demanderesse voulant que le recours en réforme soit
irrecevable en l'espèce puisque le chiffre XII du contrat prévoit une renonciation à recourir.
Le fait que le Tribunal fédéral examine d'office la recevabilité d'un recours qui lui est
soumis commanderait plutôt le rejet de la requête ad hoc des défenderesses, d'autant plus
que celles-ci auraient eu la possibilité de formuler des observations au sujet du chiffre XII
du contrat, c'est-à-dire sur la question de la renonciation au recours, dans leur acte de
recours déjà. D'un autre côté, il sied de relever que la demanderesse ne s'est pas prévalue
d'une telle renonciation dans la procédure cantonale du recours en nullité, puisqu'elle n'a
traité ce problème que dans son écriture du 6 avril 2006 adressée au Tribunal fédéral. Aussi
faut-il donner raison aux défenderesses lorsqu'elles soutiennent qu'elles ne devaient pas
compter nécessairement avec semblable objection. Il y aurait donc lieu, normalement, de les
laisser encore s'exprimer sur le point controversé. Toutefois, l'économie de la procédure
permet, en l'occurrence, à la Cour de céans de ne pas ordonner un second échange
d'écritures. En effet, dans leur écriture du 13 avril 2006, les défenderesses ne se sont pas
bornées à formuler une requête ad hoc, mais ont pris position de manière circonstanciée sur
la question de la renonciation au recours. Comme l'on tiendra compte, pour l'examen de
cette question, des arguments qu'elles ont avancés dans ce mémoire, leur droit d'être



entendues est respecté. Pour le surplus, il n'y a pas de raison de faire droit à leur requête
tendant à ce que soit ordonné un second échange d'écritures.

E. 2
Il y a lieu d'examiner si la demanderesse fait valoir à juste titre que le chiffre XII du contrat
du 25 octobre 1995 contient une renonciation à recourir impliquant l'irrecevabilité du
présent recours en réforme.

E. 2.1
Force est de constater, au préalable, que la décision attaquée n'est pas une sentence rendue
dans le cadre d'un arbitrage international. Il ne s'agit donc pas, en l'occurrence, de la
renonciation au recours prévue à l' art. 192 LDIP , mais d'une renonciation à entreprendre
une décision prise par un tribunal étatique ordinaire. A cet égard, la jurisprudence a admis la
validité d'une renonciation anticipée à recourir en réforme au Tribunal fédéral, lorsque le
litige porte sur des droits dont les parties peuvent librement disposer. En revanche, il n'est
pas possible de renoncer d'avance à recourir lorsque sont en cause des droits subjectifs
strictement personnels, qui échappent à la disposition des parties, ou encore des droits
fondamentaux inaliénables et imprescriptibles ( ATF 113 Ia 26 consid. 3b p. 30 s.). On n'a
pas affaire, en l'espèce, à de tels droits, de sorte qu'une renonciation à recourir était, en
principe, admissible.

E. 2.2
Encore faut-il rechercher si les parties sont convenues d'une telle renonciation en prévoyant,
dans la clause topique de leur contrat, que "la décision sera finale et liera les deux parties",
resp. "the decision shall be final and binding for both parties". Avec la demanderesse, il faut
admettre que tel est le cas. Même s'il n'y est pas indiqué expressément que les parties
renoncent à former des recours, ladite clause ne peut pas être comprise autrement que
comme une exclusion des possibilités éventuelles d'attaquer la décision rendue par le
tribunal compétent. On ne voit pas, il est vrai, ce que les parties auraient bien pu vouloir
signifier d'autre, en adoptant la clause en question, que la reconnaissance, par elles, du
caractère définitif de la décision à rendre par le tribunal compétent de Lausanne et
l'impossibilité d'attaquer cette décision. L'argument des défenderesses voulant que les
parties, en stipulant cette clause, aient entendu consentir par avance à l'exécution de la
décision du tribunal lausannois dans leurs pays respectifs ne convainc pas. En effet, la
possibilité d'exécuter une décision étrangère ne dépend pas d'une convention des parties,
mais de la mise en oeuvre des prescriptions juridiques applicables. Se référant à la
jurisprudence relative à l' art. 192 LDIP , les défenderesses soutiennent que le recours
auquel il est renoncé devrait être mentionné et exclu expressément. Contrairement à leur
opinion, cette jurisprudence ne peut pas être transposée telle quelle au cas d'une décision
prise par un tribunal étatique. A l'inverse de la procédure conduite devant celui-ci, qui se
déroule strictement selon les règles établies à cette fin, la procédure arbitrale est laissée,
pour l'essentiel, à la disposition des parties. Il en résulte un besoin d'autant plus impérieux
d'une voie de recours destinée à sauvegarder les droits fondamentaux des parties, telle
qu'elle a été instituée à l' art. 190 al. 2 LDIP . Comme le règlement d'un différend dans le
cadre d'une procédure arbitrale n'offre pas les mêmes garanties que si cette tâche est confiée
à un tribunal étatique, sans compter que les possibilités d'attaquer des sentences arbitrales
internationales sont de toute façon limitées, il se justifie que la renonciation à faire usage de
ces possibilités soit soumise à des conditions plus strictes que celles dont dépend la validité



de la renonciation à attaquer le jugement rendu par un tribunal étatique. Au reste, le
Tribunal fédéral a récemment précisé sa jurisprudence touchant l' art. 192 LDIP en ce sens
que les parties n'ont pas besoin de mentionner expressément l' art. 190 al. 2 LDIP pour
exclure valablement le recours prévu par cette disposition ( ATF 131 III 173 consid. 4.2.3.1
p. 178; arrêt 4P.198/2005 du 31 octobre 2005, consid. 1.1). Que les parties n'aient pas
expressément exclu le recours en réforme au Tribunal fédéral, dans la présente espèce, ne
change, dès lors, rien au fait qu'elles ont valablement renoncé à ce moyen de droit. On ne
peut d'ailleurs pas s'attendre à ce que des parties étrangères connaissent en détail le système
de recours de la Suisse ni, partant, à ce qu'elles désignent concrètement par leurs noms les
voies de recours entrant en ligne de compte et les excluent (cf., au sujet de l' art. 192 LDIP ,
l' ATF 131 III 173 consid. 4.2.3.1 p. 178). Les défenderesses font valoir, enfin, que le
Tribunal fédéral, dont le siège est à Lausanne, est visé, lui aussi, par le chiffre XII du
contrat en tant que "tribunal compétent à Lausanne". Cet argument tombe à faux pour la
raison déjà qu'il n'est question, dans ce membre de phrase, que du tribunal au singulier, par
quoi il faut entendre le tribunal appelé à statuer au fond.

E. 2.3
Comme les parties ont valablement renoncé à recourir, le recours en réforme soumis au
Tribunal fédéral est irrecevable, de sorte qu'il n'est pas possible d'entrer en matière.

E. 3
Cela étant, les défenderesses, qui succombent, seront condamnées solidairement à payer
l'émolument judiciaire et à verser des dépens à la demanderesse (art. 156 al 1 et 7 OJ; art.
159 al. 2 et 5 OJ ).
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